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CONVE TlON E TRE LE GOUVERNEME T DES ÉMUUTS ARAOES UNIS ET 
LE GOUVERNEME, T DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE SlJR LA PROTECTION 

ET LA PROMOTlON DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement des Emirats Arélbes unis et le Gouvernement de lél République de Guinfr 

(Ci-après dénommés collective111ent les« Parties Contractantes»). 

Désireu:-.: de créer des conditions favorables pour encourager davantage l'investissement des 

investisseurs d'une r::irtie Contractante sur le territoire de l'autre Partie; 

Reconnaissant que la rm1rnotin11 e1 la protection reciproquc de tels i11vestissen1e111~. l;1i1cs e11 

conformité avec les lois cl règlements de la Partie Contractante hote conduiront ,i la sti111ulati(1n 

de l'initiative individuelle d"c1ffaires et accroî1ront la prospérité dans les deux Etats: 

sont convenus de ce qui suit: 

Articl(' 1 

J>éfïnit'ions 

Au sens de la présente Convention : 

1. 

a. Le terme <(Investissement> désigne tout type d'actifs investis par lcs investisseurs 

d'une Partie Contractante sur le territoire de l'autre Pnrtie en conformité avec les lnis 

t'.t règle111e11ls t.k la Partie Contractante dans le territoire Lie l<l(]tH~lle l'i11ves1i ·scIrn.:111 

est réalisé et en particulier, y compris mais pas exclusivement: 

1. 

Il. 

Les proprié1és 111obilit:res. et immobilières nin,;;i que tous mitres droits de: 

propriélt' à terme· tels 4ul:' les hypothèques. les rrivilègcs, les gagt:~. uu 

l'usufruit: 

Le,; actions. les obligations. les débenturc:s et toute:-. autres li.ll'lnes similain.::.. dt 

participation dans 11ne r.nlrr~prise ainsi que les denes et des prdts et des titres 

e111i::, µar u11 investisseur d'une Partie Contrnctanlc et reccucs conservée~ pu111· 

des fins de r0i11ve:,;ti:,;semen1 ; 

111. Les droits ou réclamations d'argent ou toute prestatin11 .:;m le eomr,11 H~'ilnt 1I1w 

vakur économiqui.; ou fi1wnd~re: 

1v. Les droits de propriété intellectuelle. les bienvcillunces. les procécié<; techniqut'S. 

le savoir-foire. k:; droits d·uutcurs. les marq11r:<; ,if'pùs1:·cs. les noms Cl brc,·i.:t~ 
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commerciau:,; en conlonnité avec les lois èn vigrn:ur des Parlies Contractantes 

resp~ctives ; 

v. Tout droit conféré par la loi, un contrat ou en veriu d'une licence o~ d'un permis 

accordé en venu cle la loi ; les ressources naturelles ne sont pas couvenes par le 
présent Accord : 

Tout changement de la forme sous l,-1t1uelk les avoir-; ~0111 i11ves1is ou réinvestis n':il'f"cclc pas 

leur caractère d'investissement étan1 enre11clu qLH.! l'investisseur recevrJ l'autlll'Ïsati(ln lt.\~alt: tk• 

la pan des autorités compétenres de la Partie Contrnctanti.: hôte. 

b. Le terme « ln vcst i sseurs >1 désigne tout citoyen. c11treprise ou ~uuverrn:ment d'une 

Panie contrnctanté.': 

c. Le terme <c Ressorti ssallls i> désignt: t~iu1c pcr~oIII1e physique ayant la nal iona I i1é 

d'une Partie contractante en conformité avec: a législation en vigueur: 

d. Le terme« profit>) désigne les montants générés par un investissement tels (]ue les 

bénéfices. les intérèts .. les gains du c;ipitaL les dividendes. les redevances. les !'rais 

techniques e1 de Gestion : 

e. Les termes« un Etat contractant» t:t <1 1·autre Etal Comractanl i, désignè les Emirats 

Arabes Unis ou la Guinée selon le contexte: 

f. Le terme« trnirnts Arahes l/11i5 n lorsqu'il L'SI lllilis0 dans un scns géographiqu<::. 

dèr;igne le tcrrin:,irc ùcs l~111irab 1\1alil·~ U11i:; 1ui csI ,01I'.' s~I souverai11dt: .ii11:..i 4ue 

lt"~ ,.u111::~ c11 Lld11>r'i Je~ t:illl-' tcrrituriak:s. l'csrnKc.: ëh;r1...:,1 cl k::. Lu11e:.. :,uus-1t1ari111.::-. 

sur lesquelle_ les f:n,irats Arabe'- Unis exercent. des droit~ s(i11vPrnin"' t:\ de 

compc:(cncc danr. le c.nd,e dl: 11111((· w:tivité cxèn.::..:c:. i.:II vcI tu t.k se:.. Loi~: et du U1\)ll 

l111c:rnatio1111I. da115 5è:, cuu.,. lit 1k mer. n .. rnds marins en ue tk l'explorat1on ou de 

l'exploitalion des ressources naturelles : 

g. 1,e terme (< (;uinfr ,1 lor:,qu'il e~t 111ilisé dans un sen\; géogruphique .. d6igm: le 
territoire de la Guinée qui est sous sa souveraineté ainsi que les zones en dehors des 

eaux territoriales, l'espace aérien et les zones sous-marines sur lesquelles la Guinée 

exerce .. des dro_its souverains et de compétence dans le cndrc de toute activité 

exer~ée. en vertu de ses Lois el du Droit Internai ional. dans ses eaux, lit de mer, 

lands marins en vue de l'exploration ou de l'expl ,itatio11 de-; re~soun:es n:Hurc:llc~. 
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2. Le renne 1< Devi e librement utilisable» désigne toute monnaie d"un pays Contrncranl. 

kirgement utilisée pour effectuer des paiements pour les transactions internationales d 

couramment négociée dans les principaux marchés des changes. 

3. Le terme(< compélgnic » Jésigne les sociétés. les firmes er assn..:i·nil)n.~ e11regisIn:1;s ou 

constituées ou établies selon la loi en vigL1eur dans ioute parlie d·un Etal Clllltractante. 

Article 2: 

Domaine d'application de la Convention 

La présente Convention s'11ppl ique à tnus les inwstissem1:1 Il:.. c iïèctui:s par de-. i nvest i~seurs 

d'une partie contracr;in1e sur k territoire de l'autre partit.:. que ce soit ,1vant 011 apri::.- l'clllréc en 

vigueur de la présenle Convention. mais ne s'applique p,1s ù un Jitlërc11d ..:oncerna111 un 

investissement qui s'est tenu avant l'entrée en vigueur de la rrésente, ni aucune réclam.:ition qui 
a été réglée avant son entrée en vigueur. 

Article 3 : 

Pro111otion des Investisse111c11ts 

1. Chaque Pa.,tie Contractante doit accorder aux investisseurs de l'autre Panic: Contr:1ct·mtt: 

un traitement 11011 moins favorable à celui accordé dans de circonstance· similaires à ses 

pr0rres in vcstisseurs en renne d "établissement. (facqu isi1 ion. d 't.xpansion. de gestion. dl' 

,·011dui1e. cr·opé:ration e1 ch: \'t:nlc ou autre di~pusilion dï11vc·-;1i-;,c111ent dans ~;011 tef'l'itnin.:. 

2. Les l'anie Cuntrm:tan1e dl it a .corder .:iux inn;stisserrn:lll" L"OLJ\·Crl!> un lrail\.!rnent 11ûn 

111,:iins tavorabk à celui uccordè dans Lh:!:i cin:ot1swnc.:es similaires aux in cstissen1ents 

dans ·on territoire de ses propres i11vcstisseurs en terme rk d "établ iss1.:ment. d'acquisition. - •• -

t1·e.xpansion. de gestion. de ·onduite. d'opération el de vente ou uutn.: dispo:-.itio11 
dïnvc.:stissement dans son rerritoirt:. 

3. Chaque Partie Contractante doit s'efforcer sur son ternto1rc.: à 0tablir dc.:s mesures 

nécessaires qui peuvent être applicables pour l'octroi des infrastructures appropriées. 

d'incitations et autres fonnes d'encouragement pour des in estisse111enIs réalisés pélr des 

investisseurs de l'autre P:.irtie Comracrante. 

Article .t : 

Protedion des Investis cmt'nts 

1. Les investissements des investisseurs de chaque Partie Contractante jouissent de pleine 

prnti:ction et de sécurih' ~ur 11: tt:rritoire de l'autre Pnrtic Cunlral'ta111e t'll i:~1nlor111itt' :1n·,: 

--------- ·--~·· -~- __ .. ___ -., •• ~ --··· ... - -··. 
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œ 
les lois et règlements ~n vigueur dans la pa11ie Contractante hôte. la pn.:sl·nle ("pnventi >11 

et les r1::gles appli1,;able-; Ju droit international. r'\111::une des IJartië:> Contra ·tantes. e11 

aucune manière ne doit par des mesures arbitraires ou discriminaroires. enfreindn:: la 

gestion. l'entretien. l'utilisation. lajouissance ou la cession des investissernents. 

2. Chaque Partie (ontraclante doit s'efforcer à rendre publique::; toutes les lois. les 

règlements. les politiques et les procc':dures qui visent ou qui affectent directemi::111 les 

inwstisse111ents sur son te1-rimire c.Ji;: • investisseurs de l'autre Partie Contrm:t:1nle. 

3. Une fois établis, les investissements m: doivent pas être soumis dans l'Etat contractant 

hôte à des exigences de performance supplé1m:ntaire qui risqueraient d'entraver ou de 

restreindre la gestion. l'entretien. l'utilisation. la jouissance ou la cession 

d'in estissernents. sauf si ces exigences sont jugée vitales rour des rai~on:, d"ürdn: 

public. de santé publique qui sont appliquées selon une loi g.è11éralerne111 applicable. 

4. Chacune des Parties Contractantes doil maintenir un environne111enl t:tvorahk ::1u., 

investissements sur son territ0ire des investisseurs de l'autre Partie Contractnnle. C.ï1<1que 

l\lrtit Co11trnctante en (Onl'orrnité avec ses lois et règle111em::. applicables doit t~1in.: en 

sorte que les investisseurs d._c: \'autre Panic contractante. aient le droil d'accès ù se~ Ctrnrs 

de _justice. tribunau, et agences administratifs et toute <1utre entité existante ..:x..:n,:anl u11e 

auwrité adjudicataire. 

5. En cas de liquidation d'un investissement. le produit de la liquidation doit avoir les 

rnê111es formes dt pro tee t ion et de tr:1iteinenl eu111111c cc l lcs ac1.:ordécs ::i I ï11vesci ..,,~ment 

initial, y compris celk:~ acLurd('cs c11 vertu de l'article 5 ci-dessous. 

Article 5 : 
Traitement ctcs l.nvestissements 

l. Chacune des Pa,ties contracrantes e11 tout temps doit as ·ure, ,1ux invt::,tis:,e111e11ts 

effectués sur son territoire par les investisseurs de !"autre Partie contractant.:. un 

traitement ju5t~ et équitable. Ce traite111e11t 11c doit pus être 11wins li.,vurnhlr> q11c ci?lui 

4u·e11e accorde aux invcSLissen1ents de ses propres investisseur::; ou des invt:~t1 ·si.:ur:; 

d'une tierce partie. le traitement le plus favorable devant prévaloir: 

2. Si une loi ou r0glementation d"u11e des parries con1ractantcs nu une obligation sou::-des 

lois internationales e.,islante a d;.ite nu établie après entre les deu, parties en plus Lk 

cene convention. co111ienncnt une régulation qui soit générait: ou sp1:cif14ue su11mt:tt,111t 

les i11vestisse111cnts réalisés par un investisseur de !"autre partie contractante ù un 
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traitement plus favorahlt· que celui accordé 1x1r la prt!senie convention. cellc rL\'.tdation 

doit, dans la mesure 0ir elle est plu::; favorable. prévaloir sur celle conn.'.ntiu11. 

J. Chaque partie contracra111e doit respcctcr coure obligarion contractuelle 11L1 tklà de celle 

vise par la présente convention concernant un investissement réalisé par un investisseur 

dans le territoire de l'autre partie contmctante. 

4. Chaque Partie contractante accmde au:\ in esrisseurs de l'autre Panie cun1111cta11te en 

111ati~re d'indemnisation. de transliens. tk gestion. d'utilisc11io11. de _joui:-sanLY \Hl Je 

cession de leurs investissements un traitement non moins favornble (1ue celui qu\:lk 

accorde aux investissements de ses propres investisseurs ou dès in\'estisseur:-. t1·une 

tierce partie. le traitement le plu. îavorable devam pr~valoir: 

5. Chaque J)artie dnir .1cc11rda un 1raite111e11t en matière dï11v..-s1i~~e111e111 1H 11 1110111s 

tùvorablc li celui qu'il ;iccordt' ;iu., im·esti:,~em'nb -;ur snn territ ire dï11vi::-ti:-.seurs tk 

toute autrt: 1x1rt ic 11011 L'011trnc1a111e en matière tf 0wbl isse111e11l. d • ac,1ui.~i1 i1111. 

d'expansion. de gestion. de conduite. d·opérntîon. et de vente ou de tout aulrc: 

disposition en matière dïnvestisscment. 

6. l'outdois. les dispositions du présent aniclc ne doivent pu:- être interprétées (k 111u11ii.:·n.: 

à obliger la Partie Contracta111e il étendre aux in ·estisseurs de l'autre Punie Co11tr.u.:ta111e 

des avantage de tour traitement. prétërence ou rrivilège découlant de : 

n) Tuutc un ion (fouaniëre, u11 io11 économique, zone I ibre d • c;clrnngc. w11011 

monétaire nu loull: 11ulrc forme d'ac..:ord i111e111c1liL>11;il si111ilaire. auqu-:1 une de<. 

Pari it''- 1·on1raeta11te:;_ est uu peul dn-c111r 1nt>nihn' •. ,·,u 

h) Tl)lll accord i11k1m1tiomil ou r~giom1I ou à toute autre ques11,.rn 1;011n:rm1111 

entièrement ou principalement ln liscalité. 

,\riidl' s,.: 
/\l·1·orcl din.•ct d'investissement entre une entité gouvcrnt11ll!11lalc d'une parlk 

conrracl:inte et un investisseur 

1. Chaque Parrie contractante ou ses colkctiviLés locales. ses entités ou ses organismes 

désignés peuvent stipuler avec un invesrisseur de l'autre Partie Contnicl:rnte. un nccord 

d'investissement qui régira les relations l~g<1les spécifiques liies ci l'investissement d~ 

l'investisseur concerné. 

Article 7 : 
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lnc!P11111is;1tion des dommages ou tks perles 

1. Lorsque ks investissenH:.:nts el1èctut:s par des investiss~·urs d'une Partie Co11tr,-1eta11tL' 

subissent des perles ducs ;i une guerrc ou nutrc conilit ,111110. ti"u11t· 111~111ilcst~1ti,_111. d·un 

èt,11 d'urg_cncc nationalè. cfunt· rêvolte. d·une i11surr~·cti111i nu t1·u11 émeute 1.>u d':wu-..:;:; 

é\.énements semblables ·ur le territoire de l'autre f>artiL' contr.ictuntL'. ib h0n0Iîcicnt tk la 

p.in dt: cette autre Pa11ie Contractante. un traitement. en matière de re::ïtitutilln. 

d'indemnisation. de co111pe11sarion ou tout autre règlement non moins f3vorable que cdui 

dnnt celle autre Panic contr:1ct::intc;: acc0rdL' ù ~i::-. prorre~ investi:-.scur::. ou au, 

invl·~tisseurs route panic tiers: le plus l"av1wabi<: 0Ia11t lTlui qui prùaut. 

2. S:111~ porter pn;judict' :tll paragraphl· ( 11 du pré-.l·nt :irti..:k:. le, im·cstis~c1ir:- d'une l',trlil· 

contractante qui. dans l'un des évènen1e111s visé: dans l'e 11,1ragr::iphc sl1bit des do111111ag<.;~ 

nu de::; pertes sur le tcrritoir,~ de 1':1utre Partie Contractantè résultant d'une: 

a) rëquisitiun di: leur invcstis:-.ement ou des bii.:ns par 'il':, fün.;c,-, ;1nrn.\:s 11u ~.::-, 

atHoriIés: 

o) destruction de leur investissement ou bien par se. forces arn1ées ou s<: 

autorités. qui n'a ras été causée par des actions de combats <1u 11\1 pa!; ét~ l'.\igcc 

par la nécessité de la siru:Hion. 

Sn<1 accordee u11e cu11q1e11,mion rapii.k et 11J(·q11;11t-· pn11r k~ d,:1111111.igc. nu k·,: !)l'l1r·'.· •,t1bi·, 

rcnrl.~nl l.i pè1'Ïûdt: ue réqui.,ition ou .'t ln :·,11ill· de lit d,_·stru..:tion Je la µrupriele. Le:; Pi.lÎL'lllCllb 

qui en résultent doivent être da11s une monnaie librement utilisabk el lihrcrn ~111 lransf~rnbk 

sans délai. 

1. 

Artick 8: 

Exproprialion 

a. L..:s in,·cstisse1m:nb rcalisc'.; pur des i11,·..:stisseu1 d'u11e P:1r1ie Co111r:1vt:1n1c: SJII' k 

terriiui1e de l'autre I,artie ne d~~ivt:nt JXlS L'trl· 11atiurrnlis2s. L'\prupri~"- d1;1)11~-:-èr.k~ 11u 

soumis {1 des mc,1wt·5 dirt'ctes ou indirecte~ :-1y:)n1 1111 1·fli:1 .~·quivakm .\ uni.: 

na1i011a I i~atiu11. u11L: expropriation ou une dèposse~~iu11 (ci-apr~~ col b:1 i vC't11I•nI 

Ji11v111111é ,< ~xpropriation ») par l'autre Partie ..:onlractantc. saur pour de'> raisun· 

publiques lice<; ;111-.; bt·so111.-int<.:rnè~ de l·eue Partit: Comrnl·tantc et ..:011trt' uI1e 

i11Jc11111i:;ati,)11 rnpidc, .idèquale i:t ei'lic,1cL· èl :'.1 conditil111 yuc l'.L'.S mcsur...-~ :-.rnL'nt 

7 
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prises sur une hase 11011-discrirninatoirc> et conformément illl-' proc0durt'$ ét,1bli..::s 

par la loi : 

b. Cette compensation équivaur à la valeur actuelle de l'investissement dépossédé t'l 

c.loit être déterminée et calculée sur la base de la valeur marchande réelle tk 

l'investissemenl exproprié à la période qui précède im111édiareinc111 1.i prise de 

l'action d'expropriation ou it la période OLI l'expropriation in1111incnte d~vienne 

publiquement connue. selon la première éventualité (ci-aprês Liém)111111ée <• dall' 

d'évaluation»). Cetîe indemnisation doit inclure des intérèts aux t:Iu:--.. rn.:tu1;:I du 

nrnrché co111111ercit1I. toutefois. en aucun cas moins du taux tk six mois du Lll30R 

ou son équivalent. calcuks à partir de la date d'e:-.:propriëttion ju::,qu'ù 1·1 d;1te du 

paiement ; 

c. Lorsque la valeur ci-dessus du marché en cours ne peut pas ètre facilement 

dèter111i11ée. la compensation doit ètre calculée sur des prin(ipes équitnblcs en tenant 

compte de tous les facteurs et circonstances pertinentes. tels que le caritnl inwsti. la 

nature et la durà des invesiissernenrs. ln vakur Lk n::mplace1rn:nt. b ,akur 

comptnbk et l'achalandage. le 111onIa11t de la cu1n1xnsation lin.tlenn:nt tkt1:·rn1i11t.· 

sera rapidement versé à l'investisseur dans une 111onnaic librerm:11t co11vertihk cl 

librement transférable sans retard. 

2. ·a11-; f)Orter préjud iee ;"1 •_;c, dru it.s. conforn 1i1 r Ic11t ù l'arric le 9 de l;-1 I1rL'-::<:nt,· Cnn \ 1 ·11 ti\111. 

li', inv<:'';ti'..~eur:-eonCLï"11t:, ~iui1-c11t d\•uir u11 droir. en ve11u Je l;1 législatiLin ,k l:i ,,,,ni,: 

l ,.llltracrantc qui pn.ic~dc ~1 l'c:xprupriatiu11. pour e.\a,1I i neI par I1nt: a utnri lé juJ icia ire ou 

toute autre autorité indépendante de ,·:etk Pa11ie. de son ca:, ou tic "" situmi011 d de 1;1 

valorisalion de son investisse111enI t:'11 conformité :ivec lt::~. principes -~11c11icc:~ ,1L1 

pa1agrnpht' 1. Ln J>urtic Contrnctuillc qui fait l'exprupriat1on doit foire tout son f)( ssibk 

pour s'assurer qu·un tél examen soit d'tècwé rapidement. 

3. Lorsqu'une: Partie contractante exproprie les avoirs d'une s ,c iëtt: qui e~1 1·nn:gi st rée •.li 1 

constituée en vertu de sa législation en vigueur dans toute partie de son propre rnritoin:. 

el dans laquelle les investisseurs de l'autre Partie contractante détiennent des parts. de· 

actions. de debenturcs ou d'autres droits d'intérê'.ts. il doit garantir qut: les disposi1iu11~ du 

paragraphe I du présent article soient appliquêes dans l<l mesurl' du possible rour :I~,.;mer 

1111è indemnisation _just •• et équitable à l'égard des i11vcstisst:111 ·nIs des in,·csti~scur~ de 

l'autre Partie contractante qui sont propriétaire~ rle Ct'S droits ou inIé11~1:,. 
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4. Le terme « Exproprii1tion >> s'applique également à des inLerventions ou ù de:,; 11Icsurc, 

règlementaires d'une P;ir1ie contractante telles que le gel ou le bln1.":1g..: de 

l'investissement. la perception dîmpôt arbitraire ou cxcessil· sur l'investissc1nen1. Li vente 

obligatoire de tout ou partie de l'invesrissernenl. ou d'autres mesures comparables. qui ont 

de facto un elTet corlf'iscaLoire ou d'expropriation dont ks ef'lets sont de priver 

l'investisseur de sa propriété. du contrôle ou des bènélice~ substantiels ck -.on 

investissement ou qui peut engendrer des penes ou des do1n111ages à la valt:ur éc()JH1rniquc 

de son investissement. 

Article 9 : 
Transfert des Paiements liés aux Investissements 

1. Chaque Partie contrncll.tnlt: d,1i1 .iutmi'.--cr le~ invcsli,-:;c111-:1ns th: 1';111trc l'.inic 

contractante après l"acquittement par L·es derniers Je toutes les obligc1tiu11s fi~cuk:-, ..:1 

autres conformément à la législation locale. le transfert des paiements lié~ aux 

investissements à lïntérieur d hors de son territoire. y compri, le transfert: 

a) du cari tiil i 11 ir ial .:1 wur capi w I add iti\lllllL' 1 pûur l'e11Lrd ien. la gest io11 \.'l k 

développement tk l'investisse111èrll: 

b) des revenus de lïnvcstisse,m:nt: 

cl de::; pnicmcnts en vcr111 d't1n ·1111!1n1. y c11111prÏ'; 1·,,mn1·1i1;<:i:-ni!'.'nl r.lu pri11,:i1ml t'l lt· 

paicrne-nt de:; inl(~r(:r·, l;d,u:, rn ,-l'rlll d"1111 J'act,.1rd dr: prèt: 

d) des redevance:, e1 frais indiqués dans l':i11icle I du. parngrnphc 1. lu): 

c) du produit de lu vente ou ck la liquidation de la totalité ou d'une pal1iè de 

l'investissement. y compris le. actions: 

f) des salaires c:t 11utres n.:111t111i::r:11inns Ju personnel engagé à l'étr.mgt·r li~s n 
l'investissement: 

g) des versements de compensarion au ritrc des articles 6 er 7 : 

h) le paiement indiqué à l'artick 9: et 

i) du paiement <.!~coulant de règlement des différends. 
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2. l.c~ lransferls de paiements au titre du paragraphe I Jnivcnr 0rrc effcctw.:s 5a11s tkbi 111 

re.striL'IÏ()l1 et. saur· dans le cas dc:s paieine11ts en nature. dans une mo11m1ic libre1nc111 

convertible. En cas de retard des translcrts requis. l'invl:stisseur aflecté a k drui1 dt 

rct:l'voir Jes intérèts pour la pèriude du retard au rnux dïntér0t en vigueur. 

3. Les transferts sont effectués au Wll.\ du marché tk change en vigueur de la mon11~1ie th: 

11,111sfert. à la date de ï rn11sfcn. F·:n :1bse11cc d'un nrnn:110 de change. le t:11.1., ~l appliqw.:1· 

sera le tau:-; le plus n.:..:cnl appliqul: ,111., invc:--tis~c111i.:111s ··1rallflcr~ 11u le 1:111-.: tk d1:111g.: 

di::krminé conh:llïnèrnent aux ri:gkrne111s du Funtl-.: f\fonJtair<c: lnti.:nwtional ou du ii.1l1:-; di: 

change pour la conversion d ·s monnaies en droits Je ti1·:1~ • spéciau;o-; l)LJ Cil tlullar 

américain selon le plus favorable à l'investisseur. 

/\rtide Ili : 

Sub1·ugation 

1. Si une f>ar(ie C()l1(racla111e, son organisme uu une sm:ic:lè uu touw autre cnLreprise. 

constituée ou enregistrée dans celle pan ie contractante autre qu • un investisseur ( la 

,1 Partie lndemnisante )> ) fait un paienient :1 titre d'i11de111ni1é ou de garanlie cnntre les 

risqut:s non comrnerciau\ LltrÏI n as~11111c: n11 titre d'un i11ve~1i~scme111 sur IL-lcrritnin.: de 

l'autre Partie coI11ractante t_J)artie contr.iclanle ilùh;:J. ou au1n .. ·111cI11 :1cquic:rt une: parliL· ,iu 

la totalité des droits et des créances d'un tel investissc111..:nt en 1,1ison d'un d1:!';-1ul de 

paiement total ou partiel c.lc.: l'in\'t:Stisseur. la partie contractante hôte dnit reconnaitre: 

:l) la cesSÎ\)·n ù la par1i1· inde11111isn11te par la l(li ou d'a..:tc juridiquL· de la 

101:=tliil: Pli d'111w p;1r1ic (k,- droit.~ d crL·a11ce-; n::~ul1:1n1 d'u11 lei 

irl\·l'.~,li•.-;,·1111·11I • 

b) que la p<1mc 111dc11rni,-:111k ;i k dn,i1 d'e,t:n:n 1·t·:- dmit~ .-:: t'n_:11nn·, cl tloil 

assuma toutes l~s obligation~ liées a l'inve~ti<,sémcnt par voie de 

subrngation. dans l,1 inërne ine ·ure q1Ie son prét!t.\:es\t:11r eI1 tilrl· 011 

l'i11H:~lis~t:llr i11i1i:il: el 

c) Les droits ou réclamiitiuns subrügé~ ne doivent pas tlépa-.;-..er les druil<, 

originaux ou les demandes de; l'investisseur. 

2. La partie indenrnisanlt: a le droit en toutes circonstances: 

a) au m~111e tnii1c·ment dans le respect de:- droits et cn.::1111.:<.:s ·Kquis et 1\ bli~c1ti1.m 

,.i~sum~t:' t'n venu de I,~ c~·ssi1.,11 rd-.:rL't: au p:iragraph..: 1 L,-tlc:;~.u., : 

10 
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b) à tout paie111em reçu en application de ces droits et cré:incèS: 

Ct11n11H: l'investisseur initial ,1 lë droit de rcœvoir en \ ertu tk lé! pr0s..:11t1.· cu11v,·111io11 

rdati\•e1m;11t i1 1 ï 11 vest issem<::lll u 111e..:rnL·. 

3. 1 onobstant ks dispositinns du paragraplit: 1 du prt!SC11l anicli:, la :,ubrngati<n1 a lieu d:111s 

l'une des Parties contractantes seull!mcnt af)rès l'approbation de l,J Partie cn11tract,111ll', si 

une telle apprnhation est requise. 

-4. c.;,lll'> poncr pré_iudicL· :1 l'article 8. 111u~ paic111cnh re~u,,, en 111<11111;110..· ll,..:,dc par l.1 11,ir1ie 

indeinnisante 1.•11 application de~ droits et créHlll'.è~ acqui~ '>lï\llll lihn:1rn·n1 di,,,pu11ihk, 

p('ur la 1nrtic i11dc11111is;1nfe dans le but Je c:1.•uwir t~1u1c dèpc11~e enun11·uc ,:!.ln~ le 

territoire de la 11,1rlic contractanre hôte:. 

Article Il 

Règlerncnl des dillèrc11ds entre parties CDnlraclantcs cl l'i11,·cs1isse11r 

1. Les diffërends entre une l)artie Conrractanre d un i1He"li~s<?ur de r,1utrc: l'11niL" 

Contraclante en ce qui 1.:nncerne LIil investissemenl au titre de ln présen,.e coll\-cnIio11 

doivent. auranr quc possible. èu·c réglés ,i l'amiable par des nèguci,11iuns c111r • ks pë1rlÏL''> 

Cll/lCèrllées. 

2. l)~111s k cas l·,u uII i11h:-..tis ·eur el I0I11c ,_·111ité d'11n<' l':1rtiL· co111I,k'UIHo..· uu ,,c-, ,,,lk',tivité--. 

lo..:,1k.-.. l)IJ SL'S agences de~;i1;11éc:; m1rai.:11t convh, 1-111 accnrd ,rinvi:stis~c111L'.11t. la prii..:édurt· 

prévue dans cet accord d'invcs1issemen1. 'applique 

.1. Fn et.· qui co11cern~ IL' p,11,1gr:1pl1e I du pr'l:se11t anicle. ~i le difïërc·11rl Ik' peul c'.:tn.: régk ;', 

1';1111iable dan-:; I111e p0ri11tk de six moi,. ks partie;, au dilfrn·n<.l th)iwnt p,,u1~,uÏHl.'. 1·111w 

de~ pn cédurc:; •;uivantes: 

a) Si Il' diffé.rcnd ne peul êln: régi~ da11s les six mois i, co1111Her ck l:i date uù 

la demande pour le règle,m~nt a été déposée, il doit ètrc statu~ µ<1r l'uutoriré 

c0111pétc:ntc ûu à l'nrbitragc de ct'.lui-ci. cons1i11w1• l'll ,·erlu d1.:s loi•. tk la 

Partie co11tractunrc sur k tèrritoirt' duquel l'i11vl.'.sti--;s1.:1ncn1 a 0tL' r0;ili:-.e ou 

au Centre i1rn~rn;1tit111:il pour le> r0gkml.'.nl de~ dillër ... ·nd~ rclé1lih au.\ 

inve'>JÏ<;•.;ernents (k Centre): 

b) A lûul moment pendanl la rériode de rélle:xion tlll de l11151;111cc d1.;~ 

tribunaux. k~ p;1rties au litig.è doivent retirer 1·ar"foin::, s'ils .irriv ·111 ù un 

m:c\.lrd lkI\II le 1t:,!.dcI11c111 du dil'li::rem! ;i l'a1ni:1hk 

l l 
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Article 12: 

Rèrrlcruc111 des Oi1Térc11d.s entre les 1';1rtic.s Co11tn1e1a11lcs 

1. l.a Panie contracl;:ufü• dui1. ,1utan1 quoc: pos:;ibk. r!C'gler 1ou1 dif.krL·r1d ~·1rnL·..:rn:1111 

l'inccrprétarion ou l'applica1ion ou l".:;.-...:éculion de la pré~ente convention 1n1r ui<.: ck 

consultations ou d'autres voies diplomatiques. 

1 Si le différend 11'a pas été régi~ dans le~ si., 1110i:; suivani la dalr.: ù laquflk t·t•!'-­

..:011sulrations ou d'autres voir.:s diplornariques u11l été de11rrndées p:ir une l':1rtie 

..:c111tracw111e el ù 111uins qui.'. les Parties cn111ractantè!'- n'en co11vi..:11n.:n1 auu·.:I111..ïll par 

èr.:ril. l'autn.: partie ...:untractuntl' peut, sou111c11re k diffrrcnd à un tribunal arbitr,il .id l11,1c 

conf'or111èrnen1 nu:-; disposiliüns suivan1es du présent article. 

3. L<.: 1ribun0I arbi1n1I ~<.:r:1i1 C(l11<;tilt1t: -:omI11<.: suil : Ch:-1qu • l':rnit: ( 't1111r,11.:t<111tc d11i1 

1101ll111er un 1111t111br<. r.:t ces detr\ mt·111hr<.:s duivi.:111 ·;'r.:nt ·mire \ttr un rc~s11r1i..,~:111L d'1111 

!-:taL li<:!rS avec lequel ks deu., IJanics i.:ontr:1ct;1ntes 1.mt des rL·latiulls dipl(11n,11iqu~, l'll 

lant que Prësidell! du tribunal arbitr::il qui :,erni1 no111111t' pitr les tku., l'.trtii.::, 

co111r..1ct::intes. Ces mt:111bres sont 1101111111::s d;i11:-, ks tkux mois. et le pn:~ident d,llh le~ 

quatn: 111t1is. ù partir de la date ù l:iquelk: uni.:' des l'.1rtil'.~ C(Hltractanle a i11l·i,rn1~· l':wlr..: 

Panie contraclantt' de son intt.:ntiun de so11111dtre le ditl'ère11d il 1111 tribunal nrhitr.1I 

4. Si lt:~ période:-; :.;pécilïé<::.'i .i1, 1.rm.1grnpilt' .3 ci-des:::us n'ont pas ek n.:c;p<:,·t..:.:-s. L'ii,1quc 

pa11ie contri-lctnnte peuL en absènce de tout autn: arrangement. inviter la ( ·our 

lnternationule de Justice ô procéder aux nominations nécessaires. Si le pr0sidŒt Je l:1 

Cour fnlt!rnntiü11ak de Justice es1 un ressorlissnnl d'une 1>artic contra ·taille 1iu ,'il L'.St 

i:m11êchi; n assumer l:1Ji1e J°(inction. le 1-ice-président de la Cour lnlcnHllio11alc tk Ju:--ti,.;c 

sera invitJ à prendre 1·arfoire en 11wi11. <;i le vit:..:-prL;!-,idcnl d..: l;1 ( ·uur lnternationak dc­

Justic.:e est 1111 ressortissant de l'une Panic contractante ~Hr .si. lui au::;!>i. oc:st <.:111p1:chl· 

d'assumer ladite lè· 11ctinn, lem· mbre de la Cour internationak de Justi • le I lus ancien 

qui n'es\ 1xIs uI1 ressortissant de l'une des rartie contract,1111e serait i11vÎll; ù proc0der ,111:x 

nom i11ations n~cess:iire.~. 

l.e tribunal ,irbiLrnl pn.::11d :iè':,, d0cisions :°1 la 111.i_jorité des vui.,. l 1111,.' {clk dfrision duil 

1:lre foi1e en conlbrmit<:: ,1vec les dispositions de la pr0sente Co1wentio11 et au:-. r2gk~ 

ar:iplicuhles du droit international et doit être définitive et obligatoire pour luutes les 

deux Panies contractanlè's. Chaque partie Contracrantr.: doit prendrt'. C'll charge le 

membre du tribun:il ;irbitral d0sig:n~ pJr <.:i.::llr.: partit'. cn111rnr·ltlnlc. ainsi qrn• k~ n,ût•: Je 

se~ reprê:-ic11w1ions dr111-; l:i procédurt' d',1rbilra1,'.e, r·o11tcloi•;. le 1rih1111nl ~1rhitral pn1t. ;'i :,.a 

,, 
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discrétion, ordonner qu'une proportion plus élevée ou la totalité dt: ces coüts sùit p;1yé~­

par l'une des Parties contractantes . .-1. Lous autres 0gards. le tribunal arbitral li:,.;c ses 

propres procédures. 

Article JJ : 

Entrée cl Séjour du t>crso1111el 

Les parties contract,111tcs .. crn1fnnnémc11t f1 leur législali(111 et régleme11tario11 11atio11a11x .:11 

\'igueur. accordent une c0nsidératinn 1x11·ticuli2n.:-au.\ de111a11des d'entrée cl de ~éjour (k, 

ressonissants des deux Partie, Contractantes dans k c.1drc ,run invcstis::;c1111.:-111: k~ 111.:n11:~ 

dispositions s'appliquent ;1ux pcrsl1rmes empll,, ée~ de~ deu., panil"s Ct.111trac1J1llc\ qui J:111~ k 

cadre d'un investissement suuhaitenl enlrcr s;ur k krritoirc de l'autre partie cunlracta11k <:l ~­

séjourner pour exercer un emploi. 

.-\rlirll: 1-4: 

A lllt'IHle 1111:ll 1 

La préscnte convention peut ètr:::: amendée 6 tout 1110111c111 <;uiva111 la dl!ma11dè d'une Partie 

contractante et la Partie requérante doit soumettre sa demande dans une forme écrite c:,.;pliquanl 

les ranie~ sur lesquelles ln rnodilïcation doit être foite. 

Artiek 15: 

Co11sullativ11 

Chaque partie peut demander une consultation avec l'autre Partie contrac1ante ,i l\;gard dt: llart 

ditkn::nd concernant l'interprétaliun. l'applic,1tio11 cl l'exécution ou tout autre cnnllit. y compris 

k~ liti~c::s li,:~ c'1 l'i11ve:,ti:,~t·111l'1tl l'( l'auln.: l)arlic doit y ,·~pnndn: prornpte1rn.:11t. 

,\,·fide I h 

Entrec.cn V1gurnr 

Chaque partie co11tractante norifiera ù l'autre partie que ses cxigencl's co11stitu1io11nelles r~itff 

l'rntrée en vigueur de lit pn:''.~enre Convention unt été rrnrplics. cl cette Co11vc11ti(111 enl1\:1<1 t:11 

vigueur le trentième jour après la date de réception de la notitic,Hion ultérieun:. 
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Durée et Résiliation 

t. l .a présente Convention restt:ra en vigueur pendant une période de dix ( 10) ans et 

doir conrinuer fi être en vigueur par lu suite pour une période ou des périodes 

:;illlilairt:s ù moins que. un an avant l'expiration de la période initiale ou de toute 

période subséquente. une partie contractante informe par écrit, l'autre Partie 

contractante de son intention de résilier la présente convention. 

2. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date où le préavis de 

résiliation de la présente Convention devient effectif. les dispositions de la 

présente convention continueront à s'appliquer pendant une période de quinze ( 15) 

ans à compter de la date de résiliation de la présente Convention. 

3. Les dispositions la présente Convention s'appliquent indépendamment de 

l'existence de relation· diplomatiques ou consulaires entre les Parties 

L·o111ractantes. 

En Ji,i de: quoi. les soussignés dû111e111 ::1utorisés par leur Gouvernement respccli( ont 

signé la pr~sente Convention. 

r:;1il en double exemplaire à Abu-Dhabi, Emirats Arabes Unis. en cc jour 13 aoul 2011, 

correspondant au:-- versions rrançaise. Arabe, et Angl..lisc. tous les textes faisant 

également loi. Fn c11s de divergence d'interprétation. le tt:xtc anglais prévaudrai!. 

PrHir lt" Gouvernement 

dl's F.f'af.~ A rnbcs Unb 

c:: 

Olrnid Humaitl Al Taycr 

Minister of State for Financial Affairs 

14 


